
DÉFINITION DES ZONES D’ACCÉLÉRATION POUR 
L’IMPLANTATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

DOSSIER DE CONSULTATION PUBLIQUE
DU 20 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2023 INCLUS

MAINCY

Votre avis 
compte !

La délibération du conseil communal  
engageant la consultation publique1. 
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